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Rappel : Le 4  versement des taxes municipales
venait à échéance le 11 octobre 2025.

e

Merci de votre collaboration.



 COMPTES À ACCEPTER
25-10-235 Il est proposé par
M. Alain Dumas, secondé par
M. Jean-Denis Paquet et
résolu unanimement que les
déboursés présentés pour le
mois de septembre 2025
soient acceptés selon les
chèques M2500448 et
M2500449, C2500450 à
C2500489 et L2500315 à
L2500378 pour un déboursé
total de 1 080 245.13 $
incluant les salaires.
 

ADOPTION DE RÈGLEMENT
– RÈGLEMENT 428-2025
MODIFIANT LE RÈGLEMENT
418-2024 CONCERNANT
UNE AIDE À LA MISE AUX
NORMES DES FOSSES
SEPTIQUES 2025
25-10-236 Considérant que le
conseil souhaite augmenter le
nombre de demandes
admissibles à l’aide financière
pour l’année 2025;
Considérant qu’un avis de
motion et un projet de
règlement ont été donnés lors
de la séance du conseil tenue
le 8 septembre 2025 ;
En conséquence, il est
proposé par M. Steven Lebel,
secondé par M. Simon Breton
et résolu unanimement que
l’on adopte le règlement no
428-2025 modifiant le
règlement 418-2024
concernant une aide à la mise
aux normes des fosses
septiques 2025. 

DEMANDE DÉROGATION
MINEURE – 2146, RANG 4 –
LOT 6 622 790 – MATRICULE
0802-50-9660
 

 Nature et effet
25-10-237 La dérogation
mineure consiste à autoriser
la construction d’une maison
avec un angle de 65 par
rappor t au rang 4 alors que le
règlement de zonage no 148-
06, à l’ar ticle 2.7, précise que
la façade principale d’un
bâtiment doit être parallèle à
la rue (face à la rue) à
l’exception d’une implantation
sur un terrain riverain. 

o 

Identification du site
concerné
Lot 6 622 790 cadastre du
Québec, 
 

Le comité consultatif
d’urbanisme recommande au
conseil d’accepter la demande
de dérogation mineure.
Il est proposé par M. Yvan
Bélanger, secondé par
M. Alain Dumas et résolu
unanimement d’accepter la
demande de dérogation
mineure pour le lot 6 622 790
afin d’autoriser l’implantation
d’une résidence à 65 par
rappor t au rang 4.

o 

EMPRUNT TEMPORAIRE –
RÈGLEMENT NO 421-2025
CONCERNANT LE PAIEMENT
DE LA PART CONTRIBUTIVE
DE LA MUNICIPALITÉ À
L’ÉGARD D’UN PROTOCOLE
D’ENTENTE POUR LA
RÉALISATION DE TRAVAUX
MUNICIPAUX COMPORTANT
UNE DÉPENSE DE 372 737 $
ET UN EMPRUNT DU MÊME
MONTANT REMBOURSABLE
SUR 20 ANS – RÈGLEMENT
NO 423-2025 CONCERNANT
UN EMPRUNT DE 474 829 $
POUR DES TRAVAUX DE
RÉFECTION DE LA 16  RUE
– RÈGLEMENT NO 425-2025
CONCERNANT UN EMPRUNT
DE 490 000 $ POUR L’ACHAT
D’UN CAMION-CITERNE

E

 

25-10-238                Il est
proposé par M. Jean-Denis
Paquet, secondé par M. Alain
Dumas et résolu unanimement
que la municipalité de St-
Côme-Linière autorise
l’ouverture d’un emprunt
temporaire ainsi que les 

déboursés, pour un montant
maximum de 1 337 566 $
autorisé par les règlements
d’emprunt no :
421-2025      372 737 $
423-2025      474 829 $
425-2025      490 000 $
Que l’emprunt se fasse à la
Caisse Desjardins du Sud de
la Beauce, et que le maire en
poste au moment de la
signature, M. Alain Dumas,
pro-maire, Mme Chantal
Poulin, directrice générale /
gref fière-trésorière, et Mme
Caroline Lacombe, directrice
générale adjointe, soient
autorisés à agir au nom de la
municipalité de St-Côme-
Linière et à signer tous les
documents relatifs ou
accessoires à cet emprunt
temporaire.
Cette résolution abroge les
résolutions 25-09-225 et
25-09-226.
CESSION 13  RUE –
CONSTRUCTION LINIÈRE
INC. – ENTENTE RELATIVE
À DES TRAVAUX
MUNICIPAUX

E

 

25-10-239 ATTENDU l’entente
relative à des travaux
municipaux signée avec
Construction Linière Inc;
 

ATTENDU la réception
provisoire faite le 5 septembre
2025 où étaient présents le
promoteur, WSP,
l’entrepreneur ainsi que les
représentants de la
municipalité;
ATTENDU que la municipalité
accepte la réception
provisoire des travaux;
Il est proposé par M. Steven
Lebel, secondé par Mme
Bianca Perreault et résolu
unanimement que la
municipalité de St-Côme-
Linière accepte la cession à
titre gratuit de la 13  Rue, lot
5 989 982, par Construction
Linière Inc. aux conditions
décrites dans l’entente
relative à des travaux
municipaux signée le 13 août
2025 et que la municipalité
paie les frais de notaire. 

e

Désignation des signataires
– CESSION 13  RUE –
CONSTRUCTION LINIÈRE
INC. – ENTENTE RELATIVE
À DES TRAVAUX
MUNICIPAUX

E

A S S E M B L É E
D U  C O N S E I L
M U N I C I P A L

Voici quelques points du
procès-verbal d’une
assemblée régulière du
Conseil tenue au lieu
ordinaire des sessions le
1  octobre 2025.er

(CE PROCÈS-VERBAL DE LA
SÉANCE DU 1  OCTOBRE
2025 EST PUBLIÉ SOUS
TOUTE RÉSERVE DE SON
ADOPTION PRÉVUE EN
PROCHAINE SÉANCE
RÉGULIÈRE DU CONSEIL
MUNICIPAL.)

ER
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25-10-240 Il est proposé par
Mme Bianca Perreault,
secondé par M. Alain Dumas et
résolu unanimement que le
maire en poste au moment de
la signature, et Mme Chantal
Poulin, directrice générale,
soient les personnes
autorisées à agir au nom de la
municipalité de St-Côme-
Linière et à signer tous les
documents relatifs ou
accessoires à la cession à titre
gratuit de la 13  Rue, lot 5 989
982, par Construction Linière
Inc.

e

Entente VIRÉE 9  RUE OUEST
– LOT 5 193 804

E

25-10-241     ATTENDU que la
municipalité se doit de fournir
un endroit sécuritaire où
peuvent se virer les camions
de déneigement, de cueillette
d’ordures et du recyclage dans
les rues cul de sac;
ATTENDU que le propriétaire
du lot 5 193 804 autorise la
municipalité à réaliser des
travaux sur son terrain afin d’y
aménager une virée.
Il est proposé par M. Steven
Lebel, secondé par M. Simon
Breton et résolu unanimement
que l’on autorise le maire en
poste au moment de la
signature, et Mme Chantal
Poulin, directrice générale, à
signer une entente avec le
propriétaire du lot 5 193 804
afin d’autoriser les travaux
d’aménagement d’une virée sur
son terrain et d’y décrire les
conditions d’utilisation ainsi
que la durée.
                            

RENOUVELLEMENT
CONTRAT MME LUCIE
GILBERT, DIRECTRICE AUX
LOISIRS
25-10-242     Il est proposé par
M. Alain Dumas, secondé par
M. Jean-Denis Paquet et résolu
unanimement que le maire en
poste au moment de la
signature soit autorisé à signer
la nouvelle entente de travail
de Mme Lucie Gilber t,
directrice aux loisirs, selon les
conditions entendues.
DÉMISSION MME AUDREY
POULIN-GRENIER,
TECHNICIENNE EN LOISIRS 
 

25-10-243    Il est proposé par
Mme Bianca Perreault, 

secondé par M. Steven Lebel
et résolu unanimement que
l’on accepte la démission de
Mme Audrey Poulin-Grenier,
technicienne en loisirs à
temps par tiel, en date du 12
septembre 2025. Nous
remercions Mme Poulin-
Grenier pour son implication
dans le service des loisirs de
la municipalité dans la
dernière année.
DÉMISSION M. ÉRIC LEBEL,
CHEF D’ÉQUIPE TRAVAUX
PUBLICS 
 

25-10-244     Il est proposé
par M. Yvan Bélanger,
secondé par M. Steven Lebel
et résolu unanimement que
l’on accepte la démission de
M. Éric Lebel du poste de
chef  d’équipe des travaux
publics qu’il occupait depuis
novembre 2023. Cette
démission est ef fective à
par tir du 6 octobre 2025.
Nous remercions M. Lebel
pour son dévouement dans ce
poste et lui souhaitons une
belle continuité au sein du
service des travaux publics.
AUGMENTATION SALARIALE
2026 – BRIGADIÈRES
SCOLAIRES
 

25-10-245     Il est proposé
par M. Steven Lebel, secondé
par M. Simon Breton et résolu
unanimement que l’on
accorde une augmentation
salariale de 1 $/h aux
brigadières scolaires, et ce,
ef fectif  au 1  janvier 2026.
Les augmentations salariales
des années subséquentes
suivront celles prévues à la
convention collective des
employés syndiqués.

er

Offre de services –
FORMULE RP – LIQUIDE
TRAITEMENT DES
ABRASIFS
 

25-10-246     Il est proposé
par M. Steven Lebel, secondé
par Mme Bianca Perreault et
résolu unanimement
d’accepter l’of fre de services
datée du 30 septembre 2025,
présentée par Formule RP,
pour la transformation des
abrasifs avec le liquide
XTRAGRIP, au coût de
13.53$/TM. 

Offre de services – SEL
WARWICK – SEL À GLACE
 

25-10-247 Il est proposé par
M. Alain Dumas, secondé par
M. Steven Lebel et résolu
unanimement d’accepter
l’of fre de services, datée du
11 septembre 2025, présentée
par Sel Warwick, pour la
fourniture de sel à glace en
vrac pour la saison hivernale
2025-2026, au coût de 85$/TM
si on va le chercher ou
112$/TM livré. 
Offre de services –
STRUCTURES TRL
FONDATIONS – DALLE DEK
HOCKEY
 

25-10-248     Il est proposé
par M. Yvan Bélanger,
secondé par M. Simon Breton
et résolu unanimement
d’accepter l’offre de services
datée du 8 novembre 2024,
présentée par Structures TRL
Fondations, pour la dalle du
Dek hockey, au coût de 100
419.17 $ taxes incluses. 
DEMANDE DE PRIX –
VEILLEUX ET FILS –
dÉportation panneau de
contrôle
 

25-10-249     Il est proposé
par M. Simon Breton, secondé
par Mme Bianca Perreault  et
résolu unanimement
d’accepter l’offre de Veilleux
et fils, datée du 8 septembre
2025, pour la fourniture du
matériel électrique pour le
déplacement du panneau de
contrôle d’eau potable à
l’usine de filtration, au coût de
7 054.82 $ taxes incluses. 
DEMANDE DE PRIX –
PLOMBERIE S.M. –
ABREUVOIRS AVEC
REMPLISSEUR DE
BOUTEILLES
 

25-10-250     Il est proposé
par M. Jean-Denis Paquet,
secondé par Mme Bianca
Perreault et résolu
unanimement d’accepter
l’offre de Plomberie S.M.,
datée du 11 septembre 2025,
pour la fourniture et
l’installation de trois
abreuvoirs avec remplisseur
de bouteilles qui seront
installés près du bâtiment au
terrain de soccer et du terrain
de baseball ainsi que dans 
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l ’aréna près des chambres de
bain, au coût de 11 000 $ plus
taxes. Pour ce projet, la
municipalité bénéficiera d’une
aide financière de 7 141 $
dans le cadre du Fonds d’aide
aux projets environnementaux.
DEMANDE DE PRIX –
INDUSTRIE FABCO INC. –
ABRIBUS
 

25-10-251 Il est proposé par
M. Alain Dumas, secondé par
Mme Bianca Perreault et
résolu unanimement d’accepter
l’of fre d’Industrie Fabco Inc.,
datée du 18 septembre 2025,
pour la fourniture d’un abribus
avec banc, au coût de 14
601.83 $ taxes incluses. Cet
abribus sera installé à la
traverse d’écoliers sur la route
du Président-Kennedy. 
Pour ce projet, le Centre de
services scolaire de la Beauce-
Etchemin nous accorde une
contribution de 5 000 $ et la
ministre des Affaires
municipales en poste en 2024,
Mme Andrée Laforest, nous a
également accordée une aide
financière de 2 000 $.
RÉGIE INTERMUNICIPALE DU
COMTÉ BEAUCE-SUD –
BUDGET 2026
 

25-10-252     Il est proposé par
M. Jean-Denis Paquet,
secondé par M. Yvan Bélanger
et résolu unanimement que l’on
accepte le budget 2026 de la
Régie intermunicipale du
comté de Beauce-Sud et que
l’on accepte de payer la quote-
part de 224 915 $.
MTQ – PROGRAMME D’AIDE
À LA VOIRIE LOCALE Sous-
volet : Projets particuliers
d’amélioration par
circonscription électorale
(PPA-CE) – dossier
GRU96682 – 29057 (12) –
20250415-024
25-10-253     ATTENDU QUE
la municipalité de St-Côme-
Linière a pris connaissance
des modalités d’application du
volet Projets particuliers
d’amélioration (PPA) du
Programme d’aide à la voirie
locale (PAVL) et s’engage à
les respecter; 
ATTENDU QUE le réseau
routier pour lequel une
demande d’aide financière a 
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été octroyée est de
compétence municipale et est
admissible au PAVL; 
ATTENDU QUE les travaux ont
été réalisés dans l’année civile
au cours de laquelle la ministre
les a autorisés; 
 ATTENDU QUE les travaux ou
les frais inhérents sont
admissibles au PAVL; 
 ATTENDU QUE le formulaire
de reddition de comptes V-
AF13 a été dûment rempli; 
ATTENDU QUE la transmission
de la reddition de comptes des
projets a été effectuée à la fin
de la réalisation des travaux
ou au plus tard le 31 décembre
2025 de l’année civile au cours
de laquelle la ministre les a
autorisés; 
ATTENDU QUE le versement
est conditionnel à
l’acceptation, par la ministre,
de la reddition de comptes
relative au projet; 
ATTENDU QUE, si la reddition
de comptes est jugée
conforme, la ministre fait un
versement aux municipalités
en fonction de la liste des
travaux qu’il a approuvés sans
toutefois excéder le montant
maximal de l’aide tel qu’il
apparaît à la lettre d’annonce.
ATTENDU QUE les autres
sources de financement des
travaux ont été déclarées;
POUR CES MOTIFS, sur la
proposition de M. Steven Lebel
appuyée par Mme Bianca
Perreault il est unanimement
résolu et adopté que le conseil
de la municipalité de St-Côme-
Linière approuve les dépenses
d’un montant de 15 000 $
relatives aux travaux
d’amélioration et aux frais
inhérents admissibles
mentionnés au formulaire V-
AF13, conformément aux
exigences du ministère des
Transports et de la Mobilité
durable, et reconnaît qu’en cas
de non-respect de celles-ci,
l’aide financière sera résiliée.
MTQ – PROGRAMME D’AIDE
À LA VOIRIE LOCALE Sous-
volet : Projets particuliers
d’amélioration d’envergure
ou supramunicipaux (PPA-
ES) – DOSSIER PZR46632 –
29057 (12) – 20250415-024

25-10-254 ATTENDU QUE la
municipalité de St-Côme-
Linière a pris connaissance
des modalités d’application du
volet Projets par ticuliers
d’amélioration (PPA) du
Programme d’aide à la voirie
locale (PAVL) et s’engage à les
respecter; 
ATTENDU QUE le réseau
routier pour lequel une
demande d’aide financière a
été octroyée est de
compétence municipale et est
admissible au PAVL; 
ATTENDU QUE la réalisation
des travaux doit être terminée
au plus tard à la fin de la
troisième année civile à
compter de la date de la lettre
d’annonce de la ministre; 
ATTENDU QUE les travaux
réalisés ou les frais inhérents
sont admissibles au PAVL; 
ATTENDU QUE le formulaire
de reddition de comptes V-
AF13 a été dûment rempli; 
ATTENDU QUE la transmission
de la reddition de comptes des
projets doit être ef fectuée à la
fin de la réalisation des travaux
ou au plus tard le 31 décembre
à compter de la troisième
année civile de la date de la
lettre d’annonce de la ministre; 
ATTENDU QUE le versement
est conditionnel à
l’acceptation, par la ministre,
de la reddition de comptes
relative au projet; 
ATTENDU QUE, si la reddition
de comptes est jugée
conforme, la ministre fait un
versement aux municipalités
en fonction de la liste des
travaux qu’il a approuvés, sans
toutefois excéder le montant
maximal de l’aide tel qu’il
apparaît à la lettre d’annonce; 
ATTENDU QUE l’aide
financière est allouée sur une
période de trois années civiles,
à compter de la date de la
lettre d’annonce de la ministre; 
ATTENDU QUE l’aide
financière est répar tie en trois
versements annuels
correspondant au total des
pièces justificatives reçues
jusqu’à concurrence de : 14
478 $

                      



                    Diffusion des
séances de conseil

sur Internet
Sur Beauce.TV
Habituellement

disponible 24 heures
après la réunion. Un lien

direct est sur le site
Internet de la
municipalité,

www.stcomeliniere.com
Onglet «municipalité».

Vous sélectionnez
ensuite «conseil

municipal».
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Prochaines assemblées
régulières du conseil

municipal 2025

Lundi 17 novembre, 19h

Lundi 8 décembre, 19h

Prenez note que les
assemblées ont lieu
à la salle Optimiste 

au 2e étage de l’aréna.

Conseil municipal

En élection

BUREAU MUNICIPAL

HEURES D’OUVERTURE

DU LUNDI AU JEUDI:

8 H - 12 H 00

13 H - 16 H 30

VENDREDI:

8 H - 12 H 00

INFORMATIONS SUR LES TAXES MUNICIPALES 2025
 

1  versement le 9 mars 2025                 2  versement le 14 mai 2025er e

3  versement le 28 juillet 2025               4  versement le 11 octobre 2025e e

 

Pour les nouveaux propriétaires en cours d’année
Il est impor tant de noter que la municipalité de St-Côme-Linière n’émet
pas de nouveaux comptes de taxes lorsqu’il y a changement de
propriétaire. Cela ne vous soustrait en aucune façon à l’obligation de
payer vos taxes selon les échéances prévues, à défaut de quoi, vous
aurez à payer des intérêts dès l’échéance des dates établies.
 

LA MUNICIPALITÉ DE ST-CÔME-LINIÈRE RAPPELLE
QUE SI UN CONTRIBUABLE N’A PAS REÇU

SON COMPTE DE TAXES, OU EN CAS D’INCERTITUDE,
IL EST DE SA RESPONSABILITÉ DE S’ASSURER

QUE SON DOSSIER EST À JOUR
EN COMMUNIQUANT AU 418-685-3825.

4 1 8  7 7 4 - 4 4 4 4
info@passepor tanimal.com

www.passepor tanimal.com

ATTENDU QUE les travaux
ef fectués après le troisième
anniversaire de la lettre
d’annonce ne sont pas
admissibles; 
ATTENDU QUE les autres
sources de financement des
travaux ont été déclarées; 
POUR CES MOTIFS, sur la
proposition de M. Jean-Denis
Paquet appuyée par M. Alain
Dumas il est unanimement
résolu et adopté que le
conseil de la municipalité de
St-Côme-Linière approuve les
dépenses d’un montant de 14
478 $ relatives aux travaux
d’amélioration réalisés et aux
frais inhérents admissibles
mentionnés au formulaire V-
AF13, conformément aux
exigences du ministère des
Transpor ts et de la Mobilité
durable, et reconnaît qu’en
cas de non-respect de celles-
ci, l’aide financière sera
résiliée.
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L'escouade bleue circulera
durant les prochaines

semaines dans les rues
de notre municipalité

pour vérifier le contenu
des bacs et conteneurs bleus.
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Votre texte de paragraphe
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Nouvelle méthode retenue pour la MRC
Beauce-Sartigan à compter de janvier
2023 Vidanges des fosses septiques
1.Vidange sélective pour toutes les fosses

septiques:
La vidange sélective est une méthode de vidange
des fosses septiques qui consiste à retirer les
boues, les écumes et le liquide se trouvant entre la
couche des écumes et celle des boues, et à
retourner dans la fosse septique uniquement le
liquide débarrassé des écumes et des boues (liquide
clarifié).
 Le liquide clarifié qui est retourné dans la fosse
septique contribue au réensemencement de la
population bactérienne. Celle-ci est très impor tante,
car elle ef fectue la majorité du traitement des
matières organiques contenues dans les eaux usées
domestiques.
•    Notez que les fosses septiquesen période
hivernale seront vidangées complètement.

Quelques avantages d'une vidange sélective par
rapport à une vidange totale des fosses

septiques:
a)   Réduire le volume de matières résiduelles
(boues, écumes et liquide) acheminé au centre de
traitement.

b)   Réduire la consommation d'eau potable. Lors
d'une vidange sélective, leliquide clarifié remplace
l'eau potable. (Lors d'une vidange totale d'une fosse
septique, une bonnepratique consiste à remplir la
fosse à un cer tainniveau avec de l'eau claireafin
d'éviter sa déformation ou son déplacement dus aux
pressions externes).

c)   Vidanger un plus grand nombrede fosses
septiques avec un camion.La réduction des
déplacements a pour ef fet de réduire l'émission de
gaz à ef fet de serre par le camion.

2.Vidange complète pour les fosses de rétention :

 Tous les compar timents des fosses de rétention
(fosses scellées) doivent toujours être vidangés
complètement de son contenu.

Cédule 2025
15 au 26 septembre 2025

Consignes à respecter - Vidanges installations
septiques 

Tous les points ci-dessous doivent être respectés
avant la vidange de votre installation septique. Si
le transpor teur ne peut pas vidanger votre fosse,
des frais vous seront facturés pour déplacement
inutile et vous devrez prendre un autre rendez-vous
pour une autre visite, 418-226-5300. 
1. Votre adresse (numéro civique) doit être bien
visible de la rue. 
 

2. Tous les couvercles doivent être dégagés d’au
moins 6 pouces au pour tour et sur la profondeur.
Creuser le pour tour à l’aide d’une pelle est
nécessaire afin de permettre au transpor teur de
faire basculer les couvercles sans dif ficulté et sans
les briser. (photo 1). Si les couvercles ne sont pas
bien dégagés, votre fosse ne sera pas vidangée.
(photo 2) 
3. Les couvercles en polyéthylène (plastique)
doivent être dévissés, mais non enlevés. (photo 3)
 

4. Installer un drapeau, un cône, un bâton ou autre
objet près de votre fosse afin d’indiquer
l’emplacement de celle-ci. 
5. Retirer tout ce qui peut bloquer l’accès aux
couvercles, mobilier, structure, planches de patio,
tables, pots de fleurs, blocs de ciment, etc. 
6. Dégager l’accès à votre propriété pour permettre
le passage du camion d’une hauteur et d’une
largeur de 13 pieds. 
7. Dégager le terrain de sor te que le camion puisse
être placé à moins de 130 pieds de la fosse. 
8. Tenir à l’écar t et à une distance sécuritaire les
animaux domestiques, tels que les chiens. 

9. Arrêter votre pompe (système Bionest) avant que
la vidange soit ef fectuée. 
10. Les barrières donnant accès à votre fosse doit
être obligatoirement ouver te. 
11. Il ne doit pas y avoir de lingettes humides dans
votre installation septique. 

Centre régional de traitement des boues
Par courriel: fosse@vsjb.ca
(une confirmation vous sera acheminée)
ou 418-226-5300 (du lundi au jeudi de 7h30 à 12 h
et de 13 h à 16 h 30 et le vendredi de 7h30 à 12h).
Les coûts pour la vidange de votre fosse sont
facturés par votre municipalité et sont payables à
celle-ci. 

Photo 1
Couvercle
BIEN dégagé

Photo 2
Couvercle PAS
bien dégagé

Photo 3
Couvercles en
polyéthylène
doivent être
dévissés



L I E U :  
S A L L E

O P T I M I S T E
À  L’ A R É N A

G R AT U I T
A N I M AT R I C E :

O D I L E  L E S S A R D
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Centre de Prière de la Miséricorde
ACTIVITÉS MENSUELLES EN NOVEMBRE 2025

     1526, 19e rue, Saint-Côme-Linière (Qc) G0M 1J0

Soirée de Louange et d’adoration : Avec QuoVadis, Tous les lundis dès 19h00
Lieu : Montmar tre Canadien, 1679 chemin St-Louis, Québec, Qc, G1S 1G5

Obtenir la liber té intérieure par l’Unique Sauveur : Invité : Charles Vallières: 
31 oct. au 2 nov., du vendredi 19h30 au dimanche 12h.
Coût: 225$ (195$ sans hébergement)

Soirée de Louange et d’adoration : Mercredi 5 novembre, Thetford Mines
Lieu : Église Immaculée-Conception, 5746 blvd Frontenac E, Thetford Mines
(Rober tson), G6H 4H7 Heure : Dès 19h00

Messe en Mémoire du Père Émilien Tardif : Samedi 8 novembre
Lieu : Au Centre de Prière de la Miséricorde
Adresse : 1526, 19e rue, St-Côme-Linière, Qc, GOM 1J0
Heure : Dès 18h30

Agapèthérapie : Pour goûter à la joie d’être aimé : 9 au 14 novembre,
Du dimanche 19h30 jusqu’au vendredi 12h. Coût: 475$.

Retraite du Rosaire : 20 au 23 novembre, jeudi 13h00 au dimanche 12h00
Invités : Père Bernard-Marie Laisney et Père Ber trand-Marie Guillaume
de la Fraternité Saint-Vincent-Ferrier en France
Coût : 325$ (ou 275$ sans hébergement)

Pour information et inscription Tél. : 418-685-3181
Adresse courriel : centremisericorde@hotmail.com

Inscription en ligne : www.centremisericorde.org

COLLECTE DES ORDURES
En novembre, la collecte se fera aux jours suivants:

                                         
             Mardi 11 (Est)           Jeudi 13 (Ouest)
             Mardi 25 (Est)           Jeudi 27 (Ouest)
             

LES CALENDRIERS DES ORDURES ET DU RECYCLAGE SONT ACCESSIBLES EN
TOUT TEMPS SUR LE SITE INTERNET DE LA MUNICIPALITÉ, ONGLET SERVICES.

RECYCLAGE
En novembre, voici les jours de collecte

de votre bac de recyclage:

Jeudi 6 novembre 
Jeudi 20 novembre
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Le jubilée d'argent(25 )en 1930 soulignant l'arrivée des religieuses de la Charité-de-Saint-Louis à St-Côme.e

1  rangée, de gauche à droite: Gilberte Carter, Marthe Genesse, Oliva Genesse, Françoise Déry, Éliana Paquet,
Laure-Annette Fortin, Noëlline Boulanger, Jeanne Bélanger, Lucille Fortin.

re

2 rangée : Auréa Loignon, Maria Boulanger, Éveline Bolduc(Charles Carter), Marie Gauthier(Wilfrid Fortin), Mary
Ann Bolduc(Wilfrid Roberge), Marie Lachance(Albini Déry) présidente de la fête, Elie Boulanger, Albert Bouchard,
Wilfrid Fortin, Oscar Bélanger, Paul Loignon, Herménégilde Simard. 

e

3e rangée: Eva Aubin, Antonia Létourneau, Rachel Bouchard, Colette Veilleux, Ida Dumas, Noëlla Champagne,
Marie-Ange Paquet, (?) Fréchette, Marguerite Boucher, Marcelle Bélanger, Berthe Bernard, Estelle Fortier, 
Iréna Gagnon, Yvonne Poulin..
4e rangée: Irène Poulin, Marguerite Paquet, Béatrice Bélanger, Marguerite Maheu, Hélèna Dumas, Madeleine
Carter, Marie-Ange Veilleux, Germaine Loignon, Béatrice Bélanger, Odina McCollough, Théodora Brochu, Thérèse
Gagnon, Aline McCollough, (? )Gagnon, Rolande Bernard- (?) Poulin, Germaine Bernard.

Société historique de Saint-Côme de Kennebec et de Linière, fonds Madame Nazaire Bélanger (29-31)
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Collecte de sang
le 12 décembre

de 13 h 30
à 19 h 30.
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Chevaliers de Colomb
du conseil 6698

Réunion régulière
le 2  mardi du moise

11 novembre 2025, 19h00
à la sacristie

B I N G O
CHAQUE 1ER DIMANCHE DU MOIS        

SALLE OPTIMISTE 13 H 
1517, 19E RUE, ST-CÔME-LINIÈRE

500$ EN PRIX
COÛT D’ENTRÉE: 15$

18 ANS ET PLUS
BIENVENUE À TOUS!  

      La FADOQ       
Vous avez 50 ans et + ?

Rejoignez nos rangs. La FADOQ compte
plus de 600,000 membres au Québec,
dont plus de 300 à Saint-Côme-Linière.
Elle prône une qualité de vie pour tous

les aînés. Plusieurs avantages sont
offerts. Rabais avec différents
organismes et assurances, des

programmes bénéfiques, des loisirs et
activités hebdomadaires à St-Côme. 

Vous êtes intéressés ou avez des
questions, communiquez avec : 

Marie-Louis : 418-685-3654 
Cell.: 418-313-3373 

 ou Francine : 418-226-9940
Cell.: 418-313-4134

Cercle des fermières
Réunion des fermières
le 12 novembre à 19 h,
au local des fermières

Messe pour nos fermières
défuntes le dimanche

9 novembre

Exhibit: Tricot
(bas,chapeau et couverture)

et décorations de Noël

P-S : Les fermières exposent
au Marché de Noël le 22
novembre de 9 h à 16 h.

Bienvenue à tous!

Le conseil

Club de course
Saint-Côme

Horaire des prochaines semaines

Les jeudis à 18:30
Dépar t du sentier

Près du presbytère
Lumières et bracelet réfléchissant

recommandés
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Avec le programme communautaire et leur implication,
les chevaliers de Colomb du conseil 6698 de St-Côme Linière
ont remis à l’école Kennebec 12 manteaux d’hiver pour filles et
12 manteaux d’hiver pour garçon afin de venir en aide à des
familles dans le besoin de notre communauté.                  

Également nous voulons dire un merci spécial à M. Robert Bourque pour
tout le bénévolat fait auprès des chevaliers de Colomb (Exemple : réparation
de plusieurs croix de chemin et plusieurs autres activités auprès des chevaliers
trop long à énumérer). Pendant plusieurs années il fut responsable des
béquilles, chaise roulante , marchette et canne.

Maintenant le responsable est M. Gervais Morin 418-685-3149
en cas d’absence vous pouvez laisser un message sur le répondeur

ou contacter M. Gabriel Giguère 418-685-3278

Étaient présents de gauche à droite des frères chevaliers : Jean Bouchard.
Jules Vachon, Yvan Bédard, Isabelle Poulin directrice de l’école,
Gervais Morin grand chevalier, Nadine Briand enseignante et Réjean St-Hilaire



Chute à livres
Retour des livres et périodiques uniquement
La chute à livres doit être utilisée seulement

     en dehors des heures d’ouver ture de la bibliothèque.
Veuillez mettre les livres dans un sac de plastique

     avant de les déposer dans la chute.
Assurez-vous que les documents sont bien descendus
et que le panneau est refermé correctement.
Aucun don de livres ne doit être déposé dans la chute.
Il est de votre responsabilité d’utiliser ce service
adéquatement

BIBLIOTHÈQUE
MUNICIPALE

La bibliothèque est située au sous-sol du presbytère, au 1551, 19e Rue à St-Côme-Linière.
N’hésitez pas à communiquer avec nous au (418) 685-3825 poste 205 pour toutes questions et
restez à l’af fût pour des mises à jour supplémentaires, via notre page Facebook.

Nouveautés
«best-sellers» 

à la bibliothèque
municipale

 Location à 2.50$ /
2 semaines 

Seule la collection
«best-sellers» est

payante. 
 Tous les autres livres et
magazines sont gratuits.

Infolettre
Abonnez-vous à notre infolettre pour recevoir par courriel
les actualités de votre bibliothèque. Au programme :
les toutes dernières nouveautés au catalogue, les
changements d’horaire, les concours et plus encore.

Scannez le code QR pour vous abonner dès aujourd’hui.
Vous pouvez aussi visiter le www.reseaubibliocnca.qc.ca,
vous rendre à la page de votre bibliothèque et cliquer sur
le bouton rouge Infolettre.  
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NOUVEAUTÉS OCTOBRE

N O U V E A U T É S
J E U N E S S E

Consultez notre nouvelle page Facebook !
Horaire, évènements,
nouveautés,et plus...



Projet de jumelés et maisons neufs à
vendre à Saint-Côme-Linière dans la
13e rue et 16e rue. 
Développement 9e et 10e rue à venir !

Construction Linière, fait maintenant
des constructions neuves aux allures
chics et contemporaines.
L’entrepreneur propose un rapport
qualité/prix sans égal ! 
Situé dans le cœur du village, vous
aurez accès à l’école primaire, l’aréna
et plusieurs autres services de choix
et installations sportives. 
 13e rue 
 Phase 1 – Terminée
 Phase 2 – 2025
 Phase 3 – 2025

Voyages de terre
Si vous êtes intéressés à recevoir de
la terre lors de travaux municipaux,

veuillez appeler le 
(418) 685-3825 poste 401,

ou envoyez un courriel:
travauxpublics@stcomeliniere.com

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
Une page consacrée au développement économique prend place dans le Babillard.

L’invitation est lancée à tous les promoteurs… Communiquez au 418-685-3825
pour vos publications futures.

Nouveau développement résidentiel
Les Boisés Dulac

(secteur route Rodrigue et
rang St-Joseph)

Très beaux terrains… À voir!
Infos: M. Gilles Dulac
1-819-568-8815
gillesdulac@hotmail.com           
M. Jean-François Dulac
1-819-246-9779
jfrancdulac@videotron.ca 

AVIS AUX PROMOTEURS
Lot de terrains à vendre 17e rue
Pour information: Municipalité

St-Côme-Linière
418-685-3825

poste 202
 

Émission des permis de
construction et rénovation

Nous vous rappelons de faire votre
demande de permis à l’avance afin
d’obtenir les autorisations à temps
pour la date prévue de vos travaux. 
Il est possible de faire votre
demande de permis en ligne via
notre site internet (onglet
service/demande de permis
construction). Si vous avez besoin
d'informations rapides, des annexes
d'informations sont disponibles en
haut de la page. Si vous ne voulez
pas procéder en ligne, veuillez
composer le 418-685-3825 ou
encore transmettre votre demande
par courriel à 
st-come@stcomeliniere.com.
        

Merci de votre collaboration!

24



Avez-vous visité notre site internet? www.stcomeliniere.com
Une source d’informations où vous retrouverez entre autres un lien pour

 les vidéos des séances du conseil municipal, les procès-verbaux, un lien vers le
rôle d’évaluation en ligne, le calendrier de la cueillette des ordures et du

recyclage, un calendrier de divers événements, des actualités et bien d’autres… 
Faites-nous part de vos commentaires et suggestions.

Vous êtes vous abonnés à notre page Facebook? 
Municipalité St-Côme-Linière

Lampadaires de rue défectueux?
Merci de nous en aviser: www.stcomeliniere.com,

 onglet «services» Défectuosité lampadaires de rue. 
Lorsque vous nous avisez d’une lumière de rue défectueuse,
veuillez nous donner l’adresse de la propriété la plus proche
de cette lumière. Cela évitera toute confusion et fera gagner

du temps au technicien. 

Merci de votre collaboration !

Dépôt d’huiles diverses
Il faut dorénavant vous rendre à la Régie intermunicipale du
Comté de Beauce-Sud pour y déposer vos huiles et autres
résidus. Le service demeure sans frais. Nous rappelons aux
gens et aux entreprises qu’il est strictement interdit d’envoyer
des hydrocarbures dans les égouts municipaux. Des amendes
sévères aux contrevenants seront appliquées.

(Hydrocarbures = Gaz naturel, huile à moteur…)

695, rang Saint-Joseph
 Saint-Côme-Linière (Québec) G0M 1J0 

 info@ricbs.qc.ca
 418 685-2230

Comité consultatif  d’urbanisme

Le CCU est à la recherche d’un
candidat pour remplacer un

membre sor tant sur le comité
consultatif  de la Municipalité.  

Si tu veux prendre par t
à la vie municipale, amener tes

idées dans le bon fonctionnement
du Comité consultatif  de

l’urbanisme et voir comment se
passe la vie municipale,

on t’attend!

Info: 418-685-3825

25



RÉSERVATION
418-227-2626

Vous avez besoin de transport pour vos déplacements :
(horaire selon vos besoins)

de soins de santé
de services sociaux
de services d’éducation ou de formation postsecondaire
des démarches d’insertion à l’emploi

Les demandes doivent être placées minimalement 24 heures à l’avance et
avant 12h00 (midi) la journée ouvrable précédant le déplacement.

Téléphone: 418-228-3106

Courriel: cepsaa@jp4b.net

Centre d’Écoute
du CEPS Beauce-Etchemins

Vous avez également la
possibilité d’utilisé nos

circuits fixes 7 jours/semaine
vers St-Georges

(3 départs et 3 retours par jours).

L’horaire du centre d’appel est du lundi au vendredi de 8 h à 16 h

L’horaire du taxi collectif est du dimanche au samedi de 7 h à 21 h

Le taxi collectif  desser t les 16 municipalités de la MRC Beauce-Sar tigan.
*** Les demandes de transpor ts à l’intérieur de la ville de St-Georges seront redirigés vers le Taxibus.

Logements disponibles au HLM:
Adresse : 1375, 5e Avenue,
Saint-Côme-Linière 
1 chambre
Pour toutes questions:
 418-228-0239.
Les formulaires de demande
de logement sont disponibles
au bureau municipal.

Service de popote roulante
2 jours/semaine, Saint-Côme

Clientèle:
Personnes âgées
Personnes qui récupèrent à la suite d’une
maladie ou d’une hospitalisation
Proches aidants

Informations:
418 228-0007
www.benevolatbeauce.com
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